
 

 
 

 
 

 

      Séance du 14/01/2013  :    
 

      Etaient Présents MMs  :   GHANEM Abderraouf Président  –  MESSAOUDI Mohamed Secrétaire 
 
 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier. 
       - Traitement Affaire. 

 
 

 
                   RAPPORT DES ARBITRES  

 

       - Mr, BLAMA Ahmed, Au sujet de la rencontre IRA / IRBT du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, BLAMA Ahmed, Au sujet de la rencontre NRSS / FCM du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, OULED MOKHTAR Abdelkader, Au sujet de la rencontre CSWI / MCI du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, DJEZZAR Med Rezki, Au sujet de la rencontre USS / CRBT du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, HAFSI Med Lazhar, Au sujet de la rencontre MCOG / IRBK du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, MOULAY Tayeb, Au sujet de la rencontre MRBBA / ESEO du 04/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, BLAMA Ahmed, Au sujet de la rencontre NRI / MAT du 05/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, BENMBIREK Abdelbasset, Au sujet de la rencontre CRNA / WAT du 05/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, KHELLIL Farès, Au sujet de la rencontre CRBKH / CRBD du 05/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, HAFSI Med LAzhar, Au sujet de la rencontre IRBL / NRBM du 05/01/2013 ( Seniors ). 

 

                   RAPPORT DES DELEGUES  
 

       - Mr, BACHIRI Bachir, Au sujet de la rencontre ARG / ATHLdu 21/12/2012 ( Cadets ). 
       - Mr, BENSACI Med Lazhar, Au sujet de la rencontre USS / CRBT du 04/01/2013 ( Cadets ). 
       - Mr, CHERA Djelloul, Au sujet de la rencontre IRBB / ESEM du 05/01/2013 ( Cadets ). 

 

                   RAPPORT CLUBS  
 

       - Du club MCOG (Aflou), Demande d’audience. 
 

 
                      TRAITEMENT DES AFFAIRES  

 

                       CHAMPIONNAT DIVISION REGIONA LE « I »  
 

      AFFAIRE N° 381 Match JSSB / IRBB – Seniors du  04/01/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- ABDERRAHIM Imad JSSB Lic n° 30120504             Anti Jeu  
- OMARI Omar JSSB Lic n° 30120502 Anti Jeu  
- LAIDANI Mohamed IRBB Lic n° 30121296 Anti Jeu  

           Joueur Exclu  :   

- TAMA Mourad JSSB Lic n° 30120510             Jeu brutal – 02 Matchs de suspension 
fermes (Art. 108 RG). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

      AFFAIRE N° 382 Match USS / CRBT – Seniors du 04/01/2013 :   
 

 - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre – 
                    Rapport du délégué ). 

 

       Joueurs Avertis  :   

- ABDELAOUI Ismail USS Lic n° 30120631             Anti Jeu  
- KAROUI Mossaab USS Lic n° 30120619 Anti Jeu  
- MOGDAD Abdelhafid CRBT Lic n° 30120536 Anti Jeu 
       Joueur Exclu  :   

- BENDJARA Kada (Jun)  Lic n° 30121542             Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 

      - Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 35 mn du jeu de la 2ème Mi-temps suite à l'agression de 
l'Arbitre Directeur par le joueur GHAZEL El-Hachemi licence n° 30120624 du club USS (Souf). 

- Attendu que suite à cette agression, l'arbitre met fin à la rencontre. 

 

En application de l'article 116 des RG de la FAF  
 

La Commission Décide  
 

- Match perdu par pénalité au club USS (Souf) pour en attribuer le gain du match au club CRBT  
  (Tebesbest) qui marque 03 points et 03 buts. 
- Joueur GHAZEL El-Hachemi licence n° 30120624 du club USS (Souf) – 02 Ans de suspension fermes  
  + 10.000,00 DA d'Amende. 

 
      AFFAIRE N° 383 Match HBG / ASCO – Seniors du 05/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- CHEBBA Hocine HBG Lic n° 30120930             Anti Jeu  
- MENNAD Mohamed (Jun) HBG Lic n° 30120745 Anti Jeu  
- NAIMI Ameur ASCO Lic n° 30120917 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 384 Match CRBKH / CRBD – Seniors d u 05/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- LAHRECHE Tahar CRBKH Lic n° 30120392             Anti Jeu  
- DJENIDI Bilal (Jun) CRBKH Lic n° 30120397 Anti Jeu  
- CHERIFI El-Hachemi CRBKH Lic n° 30120382 Anti Jeu 
- BENALI Abdessamed CRBD Lic n° 30120006 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 385 Match IRBL / NRBM – Seniors du  05/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

GUEDOUDA Med Merouane(Jun) IRBL Lic n° 30120794             Anti Jeu  
- CHAREF Rachid IRBL Lic n° 30120485 Anti Jeu  

 
                   REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 386 Match IRBAB / OEO – Seniors du  28/12/2012 :   
  Joueur Averti  : 

- BARKAT Kaddour IRBAB Lic n° 30121245             Anti Jeu  
 

      AFFAIRE N° 387 Match IRBZ / NRCZ – Seniors du  04/01/2013 :   
       Joueurs Averti s :   

- HAMADA Fateh  IRBZ Lic n° 30120273             Anti Jeu 
- MAIDI Med Larbi NRCZ Lic n° 30121209 Anti Jeu  
- BENGHOUCHI Youcef NRCZ Lic n° 30121205 Anti Jeu 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

      AFFAIRE N° 388 Match NRBSK / MBHG – Seniors d u 04/01/2013 :   
       Joueurs Averti s :   

- DOKKAR Abdelhamid  NRBSK Lic n° 30122080             Anti Jeu 
- BELDJOUDI Mohamed MBHG Lic n° 30122236 Anti Jeu  
- SAIDAT Saâd MBHG Lic n° 30122234 Anti Jeu 

 
                   REGIONALE I I « B »  

 

      AFFAIRE N° 389 Match ARG / ATHL – Seniors du 21/12/2012 :   
 

 - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport du délégué ). 
                  - Audition des dirigeants du club ATHL ( Hassi Messaoud ). 

 

  Joueurs Averti s : 
- ZAATOUT Hichem ATHL Lic n° 30121061             Anti Jeu  
- KARKOUBA Med Amine ATHL Lic n° 30121491 Jeu Dangereux 

  Joueurs Suspendus  :   

- KOUICI Azzeddine ATHL Lic n° 30121047 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000.00 DA d'Amende (Art. 99 RG). 
- ZOUAOUI Abdelkader ATHL Lic n° 30121052 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000.00 DA d'Amende (Art. 99 RG). 

  Joueurs Exclus  :   

- OULED Mebarek Yakoub (Jun)  ARG Lic n° 30120204 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 
- BOUCHEKIF Abdelkader  ATHL Lic n° 30121489 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 

 
                   REGIONALE I I « C »  

 

      AFFAIRE N° 390 Match IRHD / MCL – Seniors du 04/01/2013 :   
  Joueur Averti  : 

- BENZOUBIR Mohamed IRHD Lic n° 30121305             Anti Jeu  
  Joueurs Exclus  :   

- MEDJANE Abderrezak (Jun) MCL Lic n° 30121772 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre Assistant) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 
- HAMEL Belkheir MCL Lic n° 30121575 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
 

    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 

 

 
 
 
 
 

         LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                              LE PRESIDENT DE LA C.R.D  
 
 
 

                     M. MESSAOUDI                                                                                         A. GHANEM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


